
Communauté de Communes de la Brie Nangissienne  
4 rue René Cassin 77370 Nangis

Lundi et jeudi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 16 h / Vendredi de 9 h à 12 h

Financement 
 de 50 % de 

votre reste à 
charge



Comment ça marche ?

Comment en bénéficier ?

La Brie Nangissienne subventionne le forfait 
Imagine’R à hauteur de 50% du reste à 
charge des familles résidentes du territoire 
(lycéens, étudiants, apprentis et alternants).

Le forfait  Imagine’R est un abonnement  
d’Île-de-France Mobilités qui permet aux 
scolaires et étudiants jusqu’à 26 ans  
de se déplacer de façon illimitée sur  
l’ensemble du réseau francilien, avec un tarif 
préférentiel.       

Pour bénéficier de cette subvention, la 
demande initiale ou de renouvellement 
doit s’effectuer uniquement à l’aide du 
formulaire  disponible dans les agences 
commerciales des transporteurs, 
guichets services Navigo SNCF et  
comptoirs RATP.  Vous devrez vous 
présenter avec les justificatifs au siège 
de la Communauté de Communes de la 
Brie Nangissienne entre le 17 juin 
2024 et le 31 janvier 2025, aux jours et 
horaires suivants : lundi et jeudi de 9 h à  
12 h 30 et de 14 h à 16 h / vendredi de 9 h à 12 h.

Plus d’infos concernant les formulaires sur : 
www.iledefrance-mobilites.fr
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